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Convocation du 18 octobre 2019
Aujourd'hui vendredi 25 octobre 2019 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du
Conseil sous la présidence de Monsieur Patrick BOBET, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Patrick BOBET, M. Alain ANZIANI, M. Nicolas FLORIAN, M. Emmanuel SALLABERRY, M. Christophe DUPRAT, Mme Christine
BOST, M. Michel  LABARDIN,  M. Jean-François EGRON, M. Franck RAYNAL,  M. Jacques MANGON, M. Clément  ROSSIGNOL-
PUECH, M. Patrick PUJOL, Mme Anne-Lise JACQUET, M. Fabien ROBERT, Mme Claude MELLIER, Mme Agnès VERSEPUY, Mme
Brigitte  TERRAZA,  M.  Jean  TOUZEAU,  Mme  Anne  WALRYCK,  M.  Dominique  ALCALA,  M.  Max  COLES,  Mme  Béatrice  DE
FRANÇOIS, M. Michel HERITIE, Mme Andréa KISS, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, M. Kévin SUBRENAT, M. Alain TURBY, M. Jean-
Pierre TURON, Mme Emmanuelle AJON, M. Erick AOUIZERATE, Mme Léna BEAULIEU, Mme Maribel BERNARD, Mme Odile BLEIN,
Mme Isabelle BOUDINEAU, M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE, M. Jacques BOUTEYRE, Mme Anne BREZILLON, M. Nicolas
BRUGERE, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M. Alain CAZABONNE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL-COUCAUD,
Mme Brigitte COLLET, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme Michèle DELAUNAY, M. Stéphan
DELAUX, M. Arnaud DELLU, Mme Laurence DESSERTINE, Mme Michèle FAORO, M. Vincent FELTESSE, M. Marik FETOUH, Mme
Florence FORZY-RAFFARD, Mme Magali FRONZES, M. Guillaume GARRIGUES, M. Max GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M.
Jean-Pierre GUYOMARC'H, M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, Mme Martine JARDINE, M. François JAY, M. Franck JOANDET, M.
Bernard JUNCA, Mme Conchita LACUEY, M. Marc LAFOSSE, Mme Anne-Marie LEMAIRE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Eric MARTIN,
M. Thierry MILLET, M. Michel POIGNONEC, M. Benoît RAUTUREAU, Mme Marie RECALDE, Mme Karine ROUX-LABAT, Mme Gladys
THIEBAULT, Mme Anne-Marie TOURNEPICHE, M. Serge TOURNERIE, Mme Elisabeth TOUTON, M. Thierry TRIJOULET, Mme Marie-
Hélène VILLANOVE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Michel DUCHENE à M. Dominique ALCALA

Mme Véronique FERREIRA à M. Alain ANZIANI

M. Michel VERNEJOUL à M. Jacques GUICHOUX

Mme Josiane ZAMBON à M. Jean-Pierre TURON

Mme Cécile BARRIERE à M. Jacques BOUTEYRE

M. Didier CAZABONNE à Mme Florence FORZY-RAFFARD

Mme Anne-Marie CAZALET à M. Benoît RAUTUREAU

Mme Chantal CHABBAT à Mme Zeineb LOUNICI

Mme Nathalie DELATTRE à M. Daniel HICKEL

M. Gérard DUBOS à M. Arnaud DELLU

M. Jean-Claude FEUGAS à Mme Claude MELLIER

M. Philippe FRAILE MARTIN à Mme Magali FRONZES

Mme Dominique IRIART à M. Guillaume GARRIGUES

Mme Laetitia JARTY-ROY à Mme Emmanuelle CUNY

M. Bernard LE ROUX à M. Thierry TRIJOULET

M. Pierre LOTHAIRE à Mme Marie-Hélène VILLANOVE

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à M. Bernard JUNCA

M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM à Mme Maribel BERNARD

M. Jacques PADIE à M. Max GUICHARD

Mme Christine PEYRE à M. Thierry MILLET

Mme Arielle PIAZZA à M. Jean-Pierre GUYOMARC'H

Mme Dominique POUSTYNNIKOFF à Mme Gladys THIEBAULT

M. Alain SILVESTRE à Mme Karine ROUX-LABAT

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Christophe DUPRAT à M. Michel LABARDIN jusqu'à 10h45 
M. Franck RAYNAL à M. Eric MARTIN à partir de 11h00 
Mme Andréa KISS à Mme Christine BOST à partir de 12h00 
M. Jean-Jacques PUYOBRAU à M. Jean TOUZEAU à partir de 11h45 
M. Erick AOUZERATE à M. Stéphan DELAUX à partir de 12h10 
Mme Conchita LACUEY à Mme Michèle FAORO à partir de 12h00 
M. Marc LAFOSSE à Mme Anne BREZILLON à partir de 10h15 
Mme Anne-Marie LEMAIRE à Mme Brigitte COLLET à partir de 12h00 
M. Michel POIGNONEC à Mme Elizabeth TOUTON à partir de 12h05 
Mme Anne-Marie TOURNEPICHE à M. Serge TOURNERIE à partir  de
12h20

EXCUSE(S) : 
 Mme Marie-Christine BOUTHEAU. 

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 25 octobre 2019 Délibération 

 
Direction générale des Territoires
 
Direction administrative et financière - Pôle ter Rive droite

 

N° 2019-602

Commune de Saint-Vincent-de-Paul - Accueil d'entreprises - Secteur économique des Jaugues - PUP
(Projet urbain partenarial) - Société Vertige Green Factory - Avenant - Décision - Autorisation 

Monsieur Nicolas FLORIAN présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Bordeaux Métropole et la société Vertige Green Factory ont conclu, le 30 juillet 2018, une convention de Projet
urbain partenarial (PUP) comme autorisé par la délibération du conseil Métropolitain n°2018-199 en date du
27 avril 2018. Cette convention a pour objet de décider l’intervention de Bordeaux Métropole dans le cadre de
ses compétences, pour les aménagements d’espaces publics nécessaires à l’accompagnement du projet de
développement économique des Jaugues à Saint-Vincent-de-Paul. Elle prévoit également le cofinancement
de la desserte en voirie et réseaux des parcelles devant accueillir une partie de la production de revêtement
léger et auto-irrigué pour toitures végétalisées ainsi que les bâtiments de bureaux et de stockage liés à cette
activité en développement important.

La société Vertige Green Factory a obtenu un permis de construire le 13 février 2019 venant autoriser la
construction de deux bâtiments et intégrant la convention de PUP initiale.

Par courrier réceptionné en date du 10 septembre 2019, la société Vertige Green Factory a saisi Bordeaux
Métropole d’une demande d’avenant à la convention de PUP et ce afin d’adosser la convention de PUP à un
permis modificatif  à venir.  Celui-ci  a pour objet  de permettre la construction d’un étage supplémentaire à
vocation de bureau, intégré à l’enveloppe initiale du bâtiment principal, afin d’accueillir le transfert du siège
social du groupe Demonchy, dont Vertige Green Factory est une filiale mais également la création de locaux
de stockage au rez-de-chaussée du bâtiment.

Cette demande nécessite,  dans la  convention de PUP,  la  modification du programme de constructions à
réaliser  par  la  société  ainsi  que  l’ajout,  en  condition  suspensive  de  l’obtention  d’un  permis  modificatif
permettant de les réaliser.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU l’article 2-11 de la loi Maîtrise d’ouvrage public (MOP) n°85-704 du 12 juillet 1985,
VU  le  Code général  des  collectivités  territoriales  notamment  ses  articles  L2121-12,  L2121-13,  L5215-20,
L5215-26 et L5217,



VU le Code de l'urbanisme notamment ses articles L332-11-3, L332-11-4 et R431-23-2,
Vu  la délibération Métropolitaine n°2018-199 en date du 27 avril  2018 autorisant  le Président à signer la
convention de projet urbain partenarial,
Vu la convention initiale de projet urbain partenariale conclue le 30 juillet 2018,
Vu le courrier de la société Vertige Green Factory réceptionné en date du 10 septembre 2019 demandant un
avenant  à  la  convention  de  projet  urbain  partenarial  permettant  d’ajouter  aux  conditions  suspensives
l’obtention d’un permis de construire modificatif autorisant un étage de bureaux de 3000 m² environ et 1700 m²
de locaux de stockage,

CONSIDERANT  l’intérêt  de  venir  accompagner  le  projet  de  développement  économique  du  secteur  des
Jaugues  à  Saint-Vincent-de-Paul  consistant  en  l’installation  de  la  société  Vertige  Green  Factory  mais
également au transfert du siège social du groupe Demonchy, par des aménagements d’espaces publics co-
financés dans le cadre d’une convention de Projet urbain partenarial,

ENTENDU le rapport de présentation,

DECIDE

Article 1 :  de donner un avis favorable à la conclusion d’un avenant à la convention initiale de projet urbain
partenarial, permettant d’y inclure, en conditions suspensives, l’obtention d’un permis modificatif permettant de
développer un programme immobilier permettant d’accueillir le siège du groupe Demonchy en complément de
la société Vertige Green Factory, sa filiale.

Article 2 : d'autoriser Monsieur le Président à signer l'avenant joint en annexe à la convention de projet urbain
partenarial entre Bordeaux Métropole et la société Vertige Green Factory, et à prendre toutes les dispositions 
nécessaires à la bonne exécution de ce dossier.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 25 octobre 2019

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
28 OCTOBRE 2019

 PUBLIÉ LE :
 28 OCTOBRE 2019

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Nicolas FLORIAN
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COMMUNE DE SAINT-VINCENT-DE-PAUL 
 

CONVENTION DE PROJET URBAIN PARTENARIAL 
 

Accueil d’entreprise – Secteur économique des Jaugues 
Société Vertige Green Factory 

Aménagement d’espaces publics – avenue des Etangs 
Avenant  

 
 
Le 30 juillet 2018 a été conclue, en application des dispositions des articles L. 332-11-3 et L. 
332-11-4 du code de l’urbanisme, une convention de projet urbain partenarial entre Bordeaux 
Métropole, représentée par son Président Monsieur Alain Juppé autorisé à signer la 
convention par délibération n°2018 – 199 en date du 27 avril 2018,  et la Société dénommée 
Vertige Green Factory , représentée par Monsieur Desage, Gérant, et dûment habilité à l’effet 
des présentes en vertu des statuts.  
La société Vertige Green Factory, filiale du groupe Demonchy, a saisi Bordeaux Métropole 
d’une demande d’avenant par un courrier du 2 aout 2019 afin de permettre le transfert du siège 
social du groupe en complément de son activité. Elle y indique vouloir modifier son projet initial 
en intégrant à un des bâtiments, pour lequel elle a obtenu un permis de construire n° PC 
3348718X0008 le 13 février 2019, : 

- Un étage de bureaux de 3000 m² environ 
- Une surface d’entrepôts de 1 700 m² à rez-de-chaussée, ce dernier étant aujourd’hui 

non clos. 
 
L’obtention du permis de construire modificatif, nécessaire à la réalisation de ce projet, ne 
pourra avoir lieu qu’à l’issue de la révision du Plan de prévention du risques inondation, prévue 
pour la fin de l’année 2020 ou le premier trimestre 2021. L’avenant à la convention, signée le 
30 juillet 2018, vise à prévoir en condition suspensive l’obtention du permis de construire 
modificatif purgé de tous recours et à décaler les travaux d’équipements publics en les 
programmant en lien avec la réalisation du projet par l’opérateur. 
 
Il a été convenu entre les parties les modification suivantes :  

ARTICLE 1 - PROJET DE CONSTRUCTION, PROGRAMME DES EQUIPEMENTS 

PUBLICS ET REPARTITION DES MAITRISES D’OUVRAGES 

1.1 Présentation du programme de construction réalisé par la société Vertige Green 
Factory 
 

L’article 1.1 est modifié comme suit : 
Un permis modificatif aura pour objet la création, dans l’enveloppe autorisée du bâtiment, de 
1700 m² d’entrepôts en RDC (rez-de- chaussée) et de 3000 m² de bureaux en R+1 par ajout 
d’un étage supplémentaire. 
 
 
ARTICLE 2 – DELAI DE REALISATION DES EQUIPEMENTS PUBLICS DU PUP 
 
L’article 2 est modifié comme suit :  
Le démarrage des travaux d’aménagement des espaces publics est prévu à partir de la date 
d’obtention du permis modificatif purgé présenté en introduction, en coordination avec les 
travaux d’aménagement et de construction de l’opérateur. 
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ARTICLE 7 – CONDITIONS SUSPENSIVES  
L’article 7 est modifié comme suit : 
 
La société Vertige Green Factory a obtenu un permis de construire, numéroté PC 33487 18 
X0008, en date du 19 avril 2019, pour la construction de deux bâtiments.  
Elle prévoit le dépôt d’une demande de permis de construire modificatif pour aménager 
l’intérieur d’un des bâtiments afin d’y intégrer un étage d’environ 3000 m² de bureaux en R+1 
et de clore le RDC pour aménager des entrepôts sur une surface de 1700 m² environ, en 
respectant les prescriptions de la règlementation liée au risque inondation. 
Pour que la condition suspensive soit accomplie, le permis de construire modificatif devra être 
obtenu, purgé de tous les recours et libéré du droit de retrait administratif ouvert à la commune 
de Saint-Vincent-de-Paul à compter de sa date de délivrance.  
 
Les autres articles de la convention de PUP ne sont pas modifiés par l’avenant. 
 
 
A Bordeaux , le  
 
 
 
 
 
 
Pour la Société                                                                                        Pour Bordeaux Métropole                                                           
VERTIGE GREEN FACTORY SA 
                                                                                                                 Le Président 
 
Représentée par Monsieur DESAGE                                                   Monsieur Patrick BOBET 
 
 

 


